
 
 
 
 
 
 
AVIS PUBLIC est donné par le soussigné 
 
QUE lors de sa séance ordinaire du 27 janvier 2026, le conseil municipal a adopté le règlement suivant : 

 

• Règlement numéro 751-26 constituant le comité consultatif des finances (CCF) 
 

QUE ce règlement est disponible pour consultation dans le site Internet à l’adresse www.cantley.ca sous 
la rubrique « Avis publics ». 
 
Donné à Cantley, ce 29 janvier 2026 

 
Stéphane Parent 
Directeur général et greffier-trésorier 
 
 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
Je, Stéphane Parent, directeur général et greffier-trésorier de la Municipalité de Cantley, certifie que 
j’ai affiché le présent avis public à l’endroit désigné par le conseil ainsi que dans le site Internet de la 
Municipalité. 
 
Donné à Cantley, ce 29 janvier 2026 

 
Stéphane Parent 
Directeur général et greffier-trésorier 
 

http://www.cantley.ca/


Signée à Canttey [e 28 janvier 7076

Stéphane Parent
Di recteur générat et greffier-trésorier

2026-MC-O32 N DU REG 751-26
LE TIF DES F

CONSIDÉRANT qUE l'avis de motion numéro 2026-MC-007 et te dépôt du projet
de règlement intituté Règtement numéro 751-26 constituant le comité
consutfatif des finances (CCF), devant précéder ['adoption du règtement, ont
été donnés lors de [a séance du conseil tenue te 12 janvier 2026;

EN CONSÉQUENCE, iI CSt

Proposé par [a consei[[ère Frédérique Laurin

Appuyé par [a conseiltère Meaghan Massey

ET lL EST RÉSOLU QUE te conseil adopte te Règlement numéro 751-26
constituant le comité consultatif des finances (CCF).

Adoptée à ['unanimité

EXTRAITS DES DÉLIBÉNATIOUS DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE CANTLEY

Séance ordinaire du conseil municipal tenue te 27 ianvier 2076 dûment
convoquée et à laquelte it y avait quorum
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CANADA
PROVTNCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY

RÈGLEMENT NUMÉRo 751-26 coNSTITUANT LIE comttÉ coNSULTATIF DEs
FTNANCES (CCF)

Pour ne pas alourdir Ie texte, nous nous conformons à la règle d'usage qui permet d'utiliser
le masculin anec lavaleur de neutre

CHAPITRE I

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES

1.1 OBJET ET' CHAMP D'APPLICATION

Le comité consultatif des finances (CCF) est constitué conformément à
['article 82 du Code municipal du Québec. Les compétences qui lui sont
attribuées; con€ernent principalement la planification, le
dévetopperment et [a mise en æuvre des divers aspects touchant les
finances dle ta muricipatité de Cantley.

CHAPITRE II
POUVOIRS ET DEVOIRs DU COM|TÉ

2.1 FONCT|O|{S DU COMffÉ

1- Le CC1F est chargé d'étudier, d'effectuer des recherches, ainsi que
de formuler des avis et des recommandations sur tous les sujets et
tous les documents que lui soumettra [e conseiI municipat
relativ'ement à toute question concernant tes finances, notamment à

l'égarrJ de ta planification, de [a gestion, du développement et de [a
mise en æuvre de divers outits touchant les finances de [a
munic'ipatité. lt collabore également à [a recherche et aux
recommandations en ce qui a trait à [a diversification des revenus, à
la mutualisation de certains services et regroupement d'achats ainsi
qu'à [a gestion du risque.

2- De faç:on subalterne aux dossiers qui lui sont confiés par [e conseil
municipal, te CCF peut, de sa propre initiative, soulever des
questions qu'il estime avoir une incidence directe ou indirecte,
réette ou potentielle, sur [a gestion municipate du service des
finances, par [a municipalité.

3- Le CCF a compétence en ce qui concerne l'étaboration et la révision
de potitiques diverses en matière de finances.
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2.2 RAPPORTS ÉCnlrS

1- Les études, les recommandations et les avis du CCF sont soumis au

conseil municipat sous forme de rapport écrit portant les signatures
du président et du secrétaire du comité. Les procès-verbaux des

réunions du CCF peuvent faire office de rapports écrits.

2- Sur toutes questions relevant de la compétence du CCF, [e conseil
municipal peut, avant de prendre une décision, consulter te CCF et
tui demander de fournir un rapport sur un sujet en particutier qui

concerne les finances de [a municipalité.

3- Le CCF étabore un plan de travait en début de mandat, soit aux deux
(2) ans et doit [e faire approuver par [e conseit municipat. lt doit
présenter des mises à jour de ce ptan sous forme de rapport à tous
les six (6) mois ainsi qu'un bil,an de mi-mandat faisant état des
avancements des travaux du comité.

CHAPITRE III
COMPOSITION DU COMITÉ

3.1 COMPOSITION DU COMITÉ

Le CCF est composé de cinq membres ayant droit de vote, soit :

Un étu de [a municipatité de Cantley
Quatre membres citoyens
Un étu substitut

Le maire et [e directeur général et greffier-trésorier sont membres
d'office et n'ont pas [e droit de vote.

3.2 PERSONNESRESSOURCES

De façon permanente, [e conseit municipat adjoint au CCF [a personne
ressource suivante :

Le directeur des finances

Celte-ci a droit aux avis de convocation et prend part aux discussions et
réftexions du CCF, mais n'a pas droit de vote.

Le CCF peut, suivant une autorisation du conseil municipal, s'adjoindre,
de façon ad hoc, d'autres personnes dont les services lui seraient
nécessaires pour s'acquitter de ses fonctions.

3.3 MANDAT DES MEMBRES DU COMITE

La durée du mandat des membres est fixée à deux (2) ans à compter de
leur nomination.

Le mandat de chacun des membres peut être renouveté sur résolution
du consei[.



Le conseil peut mettre fin, en tout temp:r, au mandat d'un membre du
ccF.

Toutefois, [e mandat d'un é[u prend nécessairement fin au moment où il
cesse d'êt,re membre du conseil.

En cas de démission ou d'absence non-motivée à trois (3) réunions
successivers, te conseil peut nommer, par nésolution, une autre personne
pour terminer [a durée du mandat du siège devenu vacant.

3.4 OFFICIERS DU COilTÉ

L'élu est président d'office du CCF. lI a, à sa charge, [a présentation des
recommandations du CCF aux membres du conseil municipal.

En cas d'absence ou d'incapacité du président, ['étu substitut du CCF
remplace celui-ci dans ses fonctions.

La personne ressource désignée par résolution du conseil municipat agit
comme secrétaire et convoque les réunions du CCF, prépare les ordres
du jour, rédige les comptes rendus des séances du CCF après chaque
assembléer et s'occupe de ta correspondance écrite.

CHAPITRE IV
I,IODALffÉS DE FONCTIONNEMENT DU COMITÉ

4.1 TYPES DE SEANCE

Les séances peuvent être ordinaires ou extraordinaires. Les séances
ordinaires comportent tous les points habituels d'un ordre du jour. Les
séances erxtraordinaires ne peuvent comporter que les points pour
lesquels eltes ont été expressément convoquées. Toutefois, les
personnes habititées à convoquer une séance peuvent ajouter un sujet à
l'ordre drr jour d'une séance extraordinaire si tous les membres y
consentent à ['unanimité.

4.2 TENUE DEIS SEANCES

Le CCF éttabtit, avant te début de chaque année civite, [e catendrier
annuel de ses séances ordinaires en fixant [e [ieu, le jour et l'heure du
début de r:hacune des séances.

4.3

Les séances du CCF sont tenues à huis clos, à moins que [e conseil
municipat en décide autrement.

CONVOCA,TION À UNE SÉANCE

Le président, ou la personne resscurce désignée en son nom, a [e
pouvoir de conyoquer les membres à une séance ordinaire ou
extraordinaire du CCF. La personne habititée à convoquer a égatement
le pouvoir d'annuter une convocation.



Dans [e cas d'une séance ordinaire, t'avis de convocation doit être
adressé à tous les membres du CCF par un avis écrit expédié au moins

cinq (5) jours avant [a tenue de [a séance.

Les membres du CCF peuvent, lorsqu'iI y a urgence, être convoqués, par

un avis écrit, à une séance extraordinaire. Dans ce cas, pour que [a
séance puisse avoir lieu, te président doit s'assurer que tous les

membres ont reçu l'avis de convocation. Les membres présents à [a
séance extraordinaire sont réputés l'avoir reçu.

L'avis de convocation doit indiquer [a date, le lieu et I'heure d'ouverture
de la séance. lt doit également être accompagné d'un projet d'ordre du
jour.

4.4 CONSTATATION DU QUORUM

Pour que ta séance puisse se tenir validement, [e président doit
constater qu'it y a quorum.

Le quorum est fixé à [a majorité des membres ayant te droit de vote.

Si ta séance ne peut commencer faute de quorum, les membres présents
peuvent se retirer après un délai d'attente de 20 minutes suivant
l'heure de [a convocation. Dans ce cas, [a séance peut être reportée à

une date où ['on estime pouvoir atteindre [e quorum. Une nouvelte
convocation est ators envoyée aux membres, sans toutefois que [e délai
prévu à ['article 4.3 soit applicabte. Le président peut aussi reporter les
points prévus à I'ordre du jour à [a prochaine séance ordinaire du CCF.

Le quorum doit être maintenu tout au long de [a séance. Advenant
qu'en cours de séance, [e président constate officiellement l'absence
de quorum, celui-ci peut remettre ta séance ou mettre fin à cette-ci.
5'iI s'agit d'une perte de quorum temporaire, [e président peut
également suspendre [a séance jusqu'à la récupération du quorum.

L'absence de quorum rend invalide tes décisions ou recommandations du
CCF, mais i[ est permis de discuter de points d'informations.

4.5 UTTLTSATION DE MOYENS TECHNOLOGIqUES

Le président peut permettre, au besoin, la participation à une séance
ordinaire ou extraordinaire par moyens technologiques, soit par
vidéoconférence, audioconférence ou tout autre moyen technotogique
accepté par [e CCF.

Ce moyen doit permettre aux personnes qui participent ou qui assistent
à la séance de communiquer instantanément entre elles.

L'utitisation du courrier électronique est acceptée pour les
communications, les suivis des séances et les avis requis par [e présent
règlement.

EXTRAITS DES DÉLIBÉUTIONS DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE CANTLEY
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4.6 DECISION:i PAR VOTE

Le CCF n'a pas de pouvoir décisionnet, mais soumet ses avis et
recommandations à I'ensemble du conseiI municipal qui votera sur les
sujets requérant un vote. Les décisions concernant les avis et [es
recommandations sont prises à ta majorité des votes des membres
présents hrabitités à voter. Le vote se prend à main [evée, à moins que [e
CCF n'ait adopté un mode différent.

Lorsque les voix sont également partagé,es, la décision est considérée
comme étant rejetée.

4.7 REMUNERATION

Une rémunération est versée à ['élu nommé par [e conseil et présent
aux rencontres, conformément au règtem,ent fixant la rémunération des
élus.

Les autres membres du CCF ne reçoivent aucune rémunération pour
['exercice de leur fonction.

4.8 PROCÈS-V'ERBAUX

Le secrétiaire du CCF conserve les proc,ès-verbaux et les documents
officiets clu comité. lt doit faire parvenir au conseil municipal, pour
approbation, [e procès-verbal et tout autre document officiel après
chaque assembtée.

La Municillatité demeure propriétaire desdits procès-verbaux et de tous
les documents officiels du CCF.

CHAPITRE V
DISPOSITION FINALE

5.1 ENTREE EN VIGUEUR

Le présent règlement entre en vigueur suivant ta [oi.

lie isle s Parent
Mairesse Di recteur général et greffier-trésorier

Signée à Cantley [e 28 janvier 2026

Stéphane Parent
Di recteur générat et greffier-trésorier




